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DÉCISIONS de la 3e Assemblée extraordinaire des personnes déléguées CSDM 

de l’Alliance des professeures et professeurs de Montréal  
tenue le mercredi 9 octobre 2019 à 18 h 30 

 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
03.01 Amendement à la proposition Guillemette: biffer « et exclure ». 
 
03.02 Demande de huis-clos au point 3 visant à inclure les personnes déléguées de l’Alliance, 

le personnel de l’Alliance et les personnes observatrices. 
 
03.03 Que l’ordre du jour suivant soit adopté tel qu’amendé: 

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Négociation nationale : projet de demande chiffrée (huis-clos) 

 
 
NÉGOCIATION NATIONALE : PROJET DE DEMANDE CHIFFRÉE 
 
03.04  Que l’Assemblée des personnes déléguées CSDM recommande à l’Assemblée d’unité de 

négociation CSDM d’adopter le projet de demande salariale présentée au document 
APD.1920.009. 

 


